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Dossier de demande d’admission en résidence senior
Habitat inclusif Aussac-Vadalle

Pour demander l’admission dans la résidence senior, la personne âgée doit respecter certains critères :

· Être âgée de plus de 65 ans,
· Être éligible à l’attribution d’un logement social de type PLS,

· Avoir au maximum un niveau de perte d’autonomie évalué en Gir 5 ou 6 selon la grille d’évaluation AGGIR,
Le dossier se compose principalement d’une demande de logement social, établie sur l’imprimé CERFA   N° 14069 * 05 et d’un dossier d’admission en résidence senior ouvrant droit à l’accompagnement à la Vie Partagée.
Après validation de la demande de logement social par le service administratif de la commune, le dossier d’admission en résidence senior  est soumis au comité communal de l’action sociale (CCAS) qui gère la liste d’affectation des logements de la résidence senior d’Aussac-Vadalle.

La composition du dossier de demande de logement social est rappelée dans la notice associée.
Le dossier d’admission en résidence senior devra être rempli et transmis, accompagné des justificatifs suivants :

· Pièce d’identité,
· Copie de la dernière feuille d’imposition,
· Justificatif de domicile,
· L’évaluation  du GIR, 
· Acte de divorce ou de décès du conjoint,
· La charte de vie partagée signée et le plan de service associé également signé,

· Tout autre document justifiant la situation du demandeur.
Les justificatifs communs aux deux dossiers ne sont à fournir qu’une seule fois.

